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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-09-26-00001

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-1989 portant

autorisation de la pharmacie à usage intérieur du

groupement de coopération sanitaire de

Bourbon-Lancy sis centre hospitalier d'Aligre -

allée d'Aligre à Bourbon-Lancy (71140)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-26-00001 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-1989 portant autorisation de la pharmacie

à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy sis centre hospitalier d'Aligre - allée d'Aligre à

Bourbon-Lancy (71140)

3



 

 

 

 

    

   

   

 

 

 

 

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-1989 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 

groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy sis centre hospitalier d’Aligre - allée d’Aligre à 

Bourbon-Lancy (71140) 

 
 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre Ier du titre Ier du livre préliminaire de la quatrième partie 
et le chapitre VI du titre II du livre 1er de la cinquième partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II de son 
article 4 modifié par le décret du 7 janvier 2022 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-049 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS de 

Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 5 septembre 2025 ; 

VU la demande déposée le 30 octobre 2024, via la plate-forme demarches-simplifiees.fr, par l’administratrice du 
groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy, sis centre hospitalier d’Aligre - allée d’Aligre à 
Bourbon-Lancy (71140) en vue d’obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 
groupement. Cette demande s’inscrit dans le cadre des dispositions du II de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 
21 mai 2019 modifié susvisé ; 
 
VU le courrier du 6 novembre 2024 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant l’administratrice du groupement de coopération sanitaire de 
Bourbon-Lancy que le dossier accompagnant la demande de renouvellement de l’autorisation de la pharmacie 
à usage intérieur du groupement, initiée le 30 octobre 2024, est complet et que le délai d’instruction de quatre 
mois prévu au 1er alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique court depuis le 30 octobre 
2024 date de dépôt de la demande sur demarche-simplifiees.fr ; 
 
VU l’avis du 23 janvier 2025 du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 
 
VU le rapport d’enquête du 5 février 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté relatif au renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur du groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy ; 
 
VU le courrier du 5 février 2025 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, adressé le 6 février 2025 via la plate-forme demarches-simplifiees.fr, transmettant 
à l’administratrice du groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy le rapport d’enquête du 5 février 
2025 susvisé, l’invitant à bien vouloir lui transmettre les réponses aux remarques formulées dans ledit rapport et 
aux points mentionnés dans l’avis du 23 janvier 2025 susvisé et l’informant que le délai d’instruction de la 
demande initiée le 30 octobre 2024 est suspendu jusqu’à réception des éléments sollicités ; 
 
VU le courrier du 29 avril 2025 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, adressé le 30 avril 2025 via la plate-forme demarches-simplifiees.fr, informant 

l’administratrice du groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy que n’ayant pas été destinataire de 

l’ensemble des éléments sollicités le 5 février 2025, le délai d’instruction de la demande initiée le 30 octobre 

2024 demeure suspendu ; 

…/… 
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VU les éléments transmis le 23 septembre 2025 par l’administratrice du groupement de coopération sanitaire de 
Bourbon-Lancy à la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, via la 
plate-forme demarche-simplifiees.fr, en réponse au rapport d’enquête du 5 février 2025 du pharmacien 
inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU l’avis technique du 24 septembre 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté indiquant qu’une suite favorable peut être réservée à la demande de 
renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire de 
Bourbon-Lancy pour l’exercice : 
 

➢ Des missions prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ; 
 
 

➢ De l’activité de préparation des doses à administrer des médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1 
du code de la santé publique (1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique), à savoir la 
préparation des piluliers individuels, 

 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique la 
pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy dispose de locaux, de 
moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer les 
missions prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ainsi que l’activité 
mentionnée au 1° du I de l’article R. 5126-9 du même code, 

 
 
 

DECIDE 
 
 

 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy 
(n° Finess EJ : 71 001 056 2) sis centre hospitalier d’Aligre - allée d’Aligre à Bourbon-Lancy (71140) est 
autorisée à assurer les missions suivantes prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique :  
 
1° La gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 
détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 
du code de la santé publique et des dispositifs médicaux stériles ; 
 

2° Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 
l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12 du code de la 
santé publique, et en y associant le patient ; 
 

3° Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de santé 
mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et concourir à la 
pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles 
mentionnée à l'article L. 6111-2 du code de la santé publique. 
 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy est située 
au rez-de-chaussée et au sous-sol du bâtiment principal du centre hospitalier d’Aligre sis allée d’Aligre à 
Bourbon-Lancy elle dessert : 

 

➢ Le centre hospitalier d’Aligre sis allée d’Aligre à Bourbon-Lancy (n° Finess ET : 71 097 825 5), 

➢ Le centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle « Le Bourbonnais » sis 7 rue de la Roche 
à Bourbon-Lancy (n° Finess ET : 71 078 153 5). 

 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy est 
autorisée à assurer l’activité prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique en l’espèce, la 
préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 à l’exception des 
médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1 du même code à savoir à savoir la 
préparation des piluliers individuels. 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy est 
autorisée à assurer pour l’ensemble des lits et places de l’établissement les actions de pharmacie clinique 
prévues par l’article R. 5126-10 du code de la santé publique. 
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Article 5 : La décision n° DSP 144/2015 du 24 décembre 2015 portant autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur du groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy (Saône-et-Loire) est abrogée. 
 
Article 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur du 
groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy est de neuf demi-journées hebdomadaires. 

 
Article 7 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans la 
présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
 
Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre 
chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à 
Dijon (21000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de Saône-et-Loire. Le 
tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 9 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
 

Cette décision sera notifiée à l’administratrice du groupement de coopération sanitaire de Bourbon-Lancy et une 
copie sera adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  

 
Fait à Dijon, le 26 septembre 2025 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

Monsieur LUNEAU Pierre
7 Rue de la Fontaine
MERCEY
21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY

Dijon le 14 mars 2025

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025_052

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  23/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  pour  49.5488  ha situés sur  les communes de FOISSY, SAINT-PRIX-LES-ARNAY et  VIEVY dont vous
trouverez  le  détail  des  parcelles  en  annexe  du  présent  courrier,  exploités  antérieurement  par  Madame
Geneviève LUNEAU.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 23/02/2025 et je vous en accuse réception.
Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier

conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le  fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Références cadastrales des biens objet de la demande

LUNEAU PIERRE demeurant à SAINT-PRIX-LES-ARNAY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter
pour :  49.5488 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée (en ha)

21230 FOISSY 000 0D 39 0.4120

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 146 0.3050

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 147 0.2720

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 157 0.5610

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 158 0.5800

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 165 0.6075

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 166 0.6075

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 169 0.0499

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 185 2.0348

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 200 (J) 1.1943

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 200 (K) 1.1942

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 145 2.2020

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 204 0.8625

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 215 0.4180

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 216 0.2420

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 218 0.4065

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 226 1.2015

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 228 0.7468

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 234 (J) 1.7720

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 234 (K) 3.5440

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 235 0.5841

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 246 0.2128

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 248 1.0628

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 249 0.3579

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 250 0.7515

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 251 1.5070

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 264 0.2030

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 265 0.1370

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 266 0.9626

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 267 0.0900

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 270 1.2592

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 321 1.3960
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 322 1.1217

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 324 0.6720

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 326 0.3700

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 328 0.6005

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 329 1.3744

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 ZC 40 0.6587

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 ZC 43 2.9000

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 ZD 46 0.3740

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 ZD 50 1.1616

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 ZD 52 1.6710

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 ZD 53 1.4300

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 ZD 54 1.7640

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 ZD 56 0.3714

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0B 131 0.3404

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 0C 319 0.9305

21230 SAINT-PRIX-LES-ARNAY 000 ZC 49 2.6389

21230 VIEVY 000 0B 408 0.2030

21230 VIEVY 000 0B 470 0.1000

21230 VIEVY 000 0B 528 0.4810

21230 VIEVY 000 0B 559 0.1038

21230 VIEVY 000 0B 578 0.0950

21230 VIEVY 000 0B 592 0.1600

21230 VIEVY 000 0C 53 (A) 0.5398

21230 VIEVY 000 0C 53 (B) 1.0674

21230 VIEVY 000 0C 785 0.3270

21230 VIEVY 000 0C 787 0.0310

21230 VIEVY 000 0C 788 0.0191

21230 VIEVY 000 AI 38 0.2065

21230 VIEVY 000 AI 57 0.0203

21230 VIEVY 000 AI 61 0.0784

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
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Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Dijon

BFC-2025-09-30-00001

2025 09 30 - arrêté n°34 - portant subdélégation

en matière d'ordonnancement secondaire
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

 

Service insertion sociale et solidarités 

Affaire suivie par : Adeline GAUTHIER-FLORIN  

et Anne Laure JENVRIN 

adeline.gauthier-florin@dreets.gouv.fr  

anne-laure.jenvrin@dreets.gouv.fr 

ARRETÉ n° 2025-0015-SOCIAL 

fixant la liste des personnes morales de droit privé nouvellement habilitées à recevoir des contributions 

publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire. 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ, 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 266-1 et L266-2,  R. 266-1 et suivants, 

Vu le décret n° 2019-703 du 04 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire, 

Vu le décret no 2019-794 du 26 juillet 2019 relatif à l’attribution des denrées achetées au moyen du Fonds 

européen d’aide aux plus démunis et à l’appel à candidatures pour en bénéficier, 

Vu l'arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d'habilitation à recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire et aux modalités de désignation 

des membres et de déclaration des sites rattachés aux personnes morales habilitées, 

Vu l’arrêté n° 2025-0057SOCIAL du 06 juin 2025 fixant la date limite de dépôt des dossiers de demande 

d'habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir des contributions 

publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire, 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Paul MOURIER, Préfet de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n°24-295 BAG du 28 octobre 2024 portant subdélégation de signature de Monsieur le Préfet 

de la région Bourgogne-Franche-Comté, à Monsieur Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n° 01/2025-07 BAG du 11 juillet 2025 portant subdélégation de signature de Monsieur Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, à Monsieur Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, 

compétences et solidarités par intérim, 
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Vu l’arrêté n°01/2025-07 du 11 juillet 2025 portant subdélégation de signature de Monsieur Simon-Pierre 

EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-

Franche-Comté, à Monsieur Florian CRETIN, responsable du service Insertion Sociale et Solidarité, 

 

ARRETE : 

Article 1er 

La liste des personnes morales de droit privé nouvellement habilitées en Bourgogne-Franche-Comté à 

recevoir des contributions publiques pour la mise en œuvre de l’aide alimentaire est arrêtée comme suit :  

Dénomination de la 

structure 
SIREN 

Siège social 

Adresse CP Ville 

Association EPI-SOL 98851489900018 5 rue du Bourg 21400 Châtillon-sur-Seine 

Article 2 

L’habilitation est délivrée pour une durée de 2 ans à compter de la signature du présent arrêté. 

Article 3 

En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent 

arrêté peut, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication ou de sa notification faire l’objet d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 Besançon 

cedex 3. 

 

Article 4 

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Dijon, le 30 septembre 2025 

Pour le Préfet de Bourgogne-Franche-Comté et 

par subdélégation du directeur régional de la 

DREETS, 

Le responsable du service Insertion Sociale et 

Solidarités 

 

 

Florian CRETIN 
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